
124 ITALIE. 

Les progres que 1 Italie a faits en matiere d’enseignement, 

depuis dix ans, sont considefables; ils mdritent qu’on s’arrete 

quelque temps a etudier l’organrsation de cet important Ser¬ 
vice dans le nouvel Etat. 

. Enseignement superieur. 
% 

Le royaume d’Italie compie 21 universites, dont 17 

portent la denomination d’Universite royale et 4 sont des 
institutionS libres. 

Les etudes y sont partagöes en cinq facultes : la Ideologie; 

lajurisprudence; la medecine et la Chirurgie; les Sciences 

physiques, naturelles et mathematiques; la philosophie et 

les lettres. Huit des etablissements royaux possedaient la 

faculte de theologie, ce sont les universites de Cagliari. 

Catane, Genes, Padoue, Palerme, Pise, Sassari et Turin. 

Les autres n’ont que les quatre facultes. Toutefois, l’uni- 

\ersite de Alaceiata na quune faculte de droit et quelques 

cours speciaux de medecine. Cette universite (de Macerata) 

est placee sous un regirne particulier, soumise en partie ä 

la legislation en vigueur et en partie a la bulle poritificale 

Qiiod divina sapientia. Elle a une administration speciale 

et des revenus propres, outre la Subvention de 20,000 livres 

quelle recoit annuellement du Trösor public. 

Celles de Modene et de Panne n’ont point de faculte de 

philosophie. Celle de Sienne. n’a ni faculte des Sciences ni 

fäcultd de philosophie. Une Ecole normale superieure est ■ 


